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(54)  Munition  à  fragmentation  de  symétrie  équatoriale  d 'expulsion 

(57)  L'invention  concerne  une  munition  à  fragmen- 
tation  de  symétrie  équatorial  d'expulsion. 

La  munition  comportant  un  chargement  explosif 
principal  (3)  contenant  sensiblement  en  son  milieu  un 
relais  d'amorçage  (1  ),  la  détonation  du  chargement  prin- 
cipal  (3)  étant  réalisée  par  la  projection  du  confinement 
(21  )  du  relais  d'amorçage  sur  ce  chargement  (3),  le  pro- 
fil  du  confinement  (21  )  du  relais  est  déterminé  de  façon 
à  ce  que  le  confinement  crée  d'abord  un  impact  sensi- 
blement  au  milieu  (C)  du  chargement  principal  (3). 

Application:  Charges  notamment  destinées  à  équi- 
per  des  missiles. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  munition  à 
fragmentation  de  symétrie  équatoriale  d'expulsion.  Elle 
s'applique  notamment  aux  charges  ayant  un  seul  relais 
d'amorçage,  ce  dernier  étant  placé  au  centre  de  la  char- 
ge  avec  pour  but  d'initier  en  détonation  l'explosif  du 
chargement  principal,  la  charge  étant  par  exemple  des- 
tinée  à  équiper  un  missile. 

Une  munition  ou  charge  militaire,  notamment  à  effet 
de  souffle  ou  à  fragmentation,  peut  être  amorcée  sur 
son  axe  de  révolution  et  en  position  centrale.  Cela  est 
notamment  le  cas  de  la  plupart  des  charges  de  missiles 
à  fragmentation  définies  en  configuration  à  un  seul  re- 
lais  d'amorçage.  Dans  ce  cas,  un  relais  d'amorçage  est 
placé  au  centre  de  la  charge  avec  pour  but  d'initier  en 
détonation  l'explosif  du  chargement  principal. 

La  détonation  du  chargement  est  recherchée  par 
projection  du  confinement  métallique  du  relais  sur  l'ex- 
plosif  de  chargement.  Cet  amorçage  par  choc  est  en  gé- 
néral  préférable  à  un  amorçage  direct  où  les  explosifs 
du  relais  et  du  chargement  sont  en  contact.  Un  tel  amor- 
çage  direct  a  généralement  des  performances  qui  fluc- 
tuent  avec  la  température.  Pour  les  températures  néga- 
tives,  un  jeu  de  retrait  thermique,  très  néfaste,  apparaît 
d'ailleurs  à  l'interface  des  explosifs. 

L'amorçage  par  choc,  satisfaisant  pour  les  plages 
de  température  d'utilisation  habituelle,  est  générale- 
ment  obtenu  par  un  relais  d'amorçage  cylindrique. 

Pour  des  raisons  de  simplicité  de  mise  à  feu,  ce  re- 
lais  est  lui-même  initié  par  un  détonateur  unique,  voire 
une  transmission  de  détonation  lorsque  le  détonateur  et 
logé  en  extrémité  de  la  charge.  Le  couplage  de  la  posi- 
tion  centrale  de  ce  relais  avec  une  définition  symétrique 
du  profil  du  générateur  d'éclats  permet  une  distribution 
quasi-symétrique  du  flux  d'éclats  par  rapport  au  plan 
équatorial  de  la  charge,  du  moins  en  théorie.  En  effet, 
des  essais  en  grandeur  réalisés  par  la  Déposante  réelle 
mettent  en  évidence  l'existence  d'un  défaut  de  symétrie 
d'expulsion  des  éclats  par  rapport  au  plan  équatorial  de 
la  charge.  En  d'autres  termes,  les  éclats  projetés  n'ont 
pas  une  direction  normale  par  rapport  à  l'axe  de  la  char- 
ge  mais  subissent  un  décalage  angulaire  par  rapport  à 
cette  direction  normale.  Il  s'ensuit  que  la  projection  des 
éclats  n'est  alors  plus  parfaitement  maîtrisée,  et  donc 
que  des  cibles  puissent  être  atteintes  de  façon  moins 
efficaces.  Le  recours  à  un  explosif  de  chargement  prin- 
cipal  à  amorçabilité  réduite  augmente  ce  défaut. 

Une  solution  pour  pallier  ce  défaut  de  symétrie  se- 
rait  d'utiliser  deux  détonateurs  placés  de  façon  sensi- 
blement  symétrique  par  rapport  au  relais  d'amorçage. 
Cependant  une  telle  solution  est  coûteuse  car  elle  né- 
cessite  un  système  de  mise  à  feu  complexe. 

Le  but  de  l'invention  est  de  supprimer  le  défaut  pré- 
cité  tout  en  conservant  un  seul  détonateur  dans  la  char- 
ge. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  munition 
comportant  un  chargement  explosif  principal  agissant 

sur  un  générateur  d'éclats  et  contenant  sensiblement 
en  son  milieu  un  relais  d'amorçage.  La  détonation  du 
chargement  principal  est  réalisée  par  la  projection  du 
confinement  du  relais  d'amorçage  sur  ce  chargement, 

s  caractérisée  en  ce  que  le  profil  du  confinement  du  relais 
d'amorçage  est  déterminé  de  façon  à  ce  que  le  confine- 
ment  crée  d'abord  un  impact  sensiblement  au  milieu  du 
chargement  principal. 

L'invention  a  pour  principaux  avantages  qu'elle  ne 
10  modifie  pas  les  proportions  du  canal  central  du  charge- 

ment,  qu'elle  est  économique,  qu'elle  est  simple  à  met- 
tre  en  oeuvre  et  qu'elle  permet  d'envisager  l'utilisation 
d'explosifs  de  chargement  à  amorçabilité  plus  réduite. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
15  tion  apparaîtront  à  l'aide  de  la  description  qui  suit  faite 

en  regard  des  dessins  annexés  qui  représentent: 

la  figure  1  ,  un  exemple  de  réalisation  d'une  charge 
militaire  selon  l'art  antérieur, 

20  -  les  figures  2  et  3,  des  présentations  en  détail  de  re- 
lais  d'amorçage  dans  des  charges  selon  l'art  anté- 
rieur 
la  figure  4,  une  schématisation  de  la  position  théo- 
rique  d'un  flux  d'éclats  projetés  par  une  charge, 

25  -  la  figure  5,  une  schématisation  d'un  flux  d'éclats 
projetés  par  une  charge  selon  l'art  antérieur, 
la  figure  6,  une  illustration  d'un  exemple  de  réalisa- 
tion  d'une  charge  selon  l'invention. 

30  La  figure  1  présente,  par  une  vue  en  coupe  trans- 
versale,  un  exemple  de  charge  militaire  à  fragmentation 
selon  l'art  antérieur  comportant  un  seul  relais  d'amorça- 
ge  1  .  Cette  charge  comprend  un  générateur  d'éclats  2, 
par  exemple  de  forme  concave,  cylindrique  ou  convexe, 

35  a  l'intérieur  duquel  est  confiné  un  chargement  explosif 
3  ou  chargement  principal.  Des  flasques  de  fermeture 
4,  5  situés  à  chaque  extrémité  du  générateur  2  ferment 
l'ensemble.  Un  trou  est  ménagé  dans  le  flasque  supé- 
rieur  4  afin  de  laisser  passer  un  détonateur  6,  lequel  est 

40  relié  au  relais  d'amorçage  1  par  des  moyens  de  trans- 
mission  de  détonation  7.  L'ensemble  1  ,  2,  3,  4,  5,  6,  7 
est  à  symétrie  de  révolution  autour  d'un  axe  8. 

Les  figures  2  et  3  présentent  plus  en  détail  le  relais 
d'amorçage  1  dans  son  environnement  par  des  demi- 

es  vues  en  coupe  transversale  autour  de  ce  relais  selon 
une  hauteur  HH'. 

La  figure  2  présente  le  relais  d'amorçage  1  équipé 
d'un  confinement  métallique  21  recouvrant  la  surface 
radiale  de  l'explosif  d'amorçage  22.  Suite  à  l'explosion 

50  du  relais  d'amorçage  1  à  partir  d'une  détonation  trans- 
mise  par  les  moyens  de  transmission  7,  le  confinement 
21  est  projeté  sur  le  chargement  principal  3.  L'amorçage 
par  choc  de  ce  dernier  est  alors  réalisé. 

La  figure  3  présente  un  cas  où  le  détonateur  6  est 
55  directement  au  contact  de  l'explosif  d'amorçage  22  du 

relais  d'amorçage  1  . 
La  figure  4  schématise  par  flèches  41  ,  ce  que  de- 

vrait  être  théoriquement,  la  direction  des  éclats  du  gé- 
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nérateur  projetés  lors  d'une  explosion.  Le  couplage  de 
la  partie  centrale  du  relais  d'amorçage  1  avec  une  défi- 
nition  symétrique  du  profil  du  générateur  2  par  rapport 
à  son  plan  équatorial  42  permet  une  distribution  quasi- 
symétrique  du  flux  d'éclats  41  par  rapport  à  ce  plan 
équatorial  42,  en  direction  et  en  position.  Concernant  la 
direction,  celle  43  des  éclats  médians  devrait  être  sen- 
siblement  normale  à  l'axe  de  symétrie  8  de  la  charge, 
les  autres  directions  s'élargissant  légèrement  en  éven- 
tail  des  éclats  médians  vers  les  éclats  extrêmes. 

Qu'il  s'agisse  d'un  amorçage  du  relais  directement 
par  le  détonateur  6,  non  représenté  sur  la  figure  4,  ou 
au  moyen  de  la  transmission  pyrotechnique  7,  non  re- 
présentée,  la  position  du  détonateur  6  placé  à  l'avant  ou 
à  l'arrière  de  la  charge,  définit  le  sens  de  propagation 
de  la  détonation  dans  le  relais  d'amorçage  1  .  Les  calculs 
et  les  expériences  effectués  par  la  Déposante  ont  mon- 
tré  que  ce  sens  d'amorçage  du  relais  1  influe  sur  l'amor- 
çage  du  chargement  et  génère  un  défaut  de  symétrie 
d'expulsion  des  éclats  par  rapport  au  plan  équatorial  42 
de  la  charge.  En  d'autres  termes,  la  direction  43  des 
éclats  médians  est  décalée  angulairement  par  rapport 
à  ce  plan  équatorial  43,  c'est-à-dire  par  rapport  à  la  nor- 
male  à  l'axe  de  symétrie  8  de  la  charge.  Les  autres  di- 
rections  41  subissent  ce  même  décalage  angulaire.  Les 
calculs  et  les  expériences  effectués  par  la  déposante 
ont  encore  montré  que  l'importance  de  ce  défaut  de  sy- 
métrie  est  sensiblement  inversement  proportionnel  à 
l'amorçabilité  de  l'explosif  du  chargement  3. 

La  figure  5  illustre  le  décalage  angulaire,  noté  a, 
évoqué  précédemment.  Les  calculs  et  les  expériences 
de  la  Déposante  ont  montré  que  l'angle  a  de  décalage 
varie  en  fonction  de  la  nature  du  chargement  3  et  de  la 
nature  du  générateur  2. 

La  figure  6  illustre  par  une  vue  en  coupe,  au  niveau 
du  relais  d'amorçage  1  ,  un  mode  de  réalisation  possible 
d'une  charge  selon  l'invention.  Au  lieu  de  présenter  un 
confinement  21  ayant  un  profil  à  distance  constante  du 
chargement  principal  3,  le  relais  d'amorçage  présente 
un  confinement  21  ayant  un  éloignement  non  constant 
par  rapport  au  chargement  principal  3.  L'amorçage  du 
relais  1  ayant  lieu  en  un  point  A  de  l'extrémité  23  du 
relais,  de  préférence  sur  l'axe  de  symétrie  8  de  la  char- 
ge,  le  confinement  21  du  relais  se  rapproche  du  char- 
gement  principal  3,  en  partant  de  l'extrémité  23  du  point 
d'amorçage  A  vers  l'extrémité  opposée  24  du  relais. 

L'éloignement  radial  du  confinement  21  du  relais 
par  rapport  au  chargement  n'est  donc  pas  constant  sur 
la  hauteur.  Il  est  notamment  dimensionné  en  fonction 
de  la  vitesse  de  propagation  de  la  détonation  dans  l'ex- 
plosif  d'amorçage  22  depuis  le  point  A.  Le  profil  du  con- 
finement  est  déterminé  de  façon  à  ce  que  ce  confine- 
ment,  sous  l'effet  de  l'onde  de  choc,  rencontre  d'abord 
le  chargement  principal  3  au  niveau  d'un  point  C  situé 
sensiblement  au  milieu  de  ce  chargement.  Connaissant 
la  vitesse  de  propagation  de  l'onde  de  choc  dans  l'ex- 
plosif  d'amorçage  22  du  relais  d'une  part,  mais  aussi  la 
vitesse  de  déplacement  du  confinement  21  du  relais 

d'autre  part,  il  est  possible  de  déterminer  le  profil  du  con- 
finement  de  façon  à  ce  que  ce  dernier  crée  d'abord  un 
impact  au  point  milieu  C,  et  cela  par  combinaison  des 
vecteurs  vitesses.  Un  tel  profil  peut  alors  aisément  être 

s  obtenu  par  exemple  par  des  moyens  connus  de  simu- 
lation. 

En  créant  un  impact  d'abord  vers  le  milieu  du  char- 
gement  principal,  le  confinement  21  du  relais  d'amorça- 
ge  permet  de  rétablir  une  symétrie  du  flux  d'éclats  par 

10  rapport  au  plan  équatorial  comme  l'ont  montré  les  ex- 
périences  et  les  calculs  effectués  par  la  déposante.  Ces 
derniers  ont  en  effet  montré  l'importance  du  lieu  de  pre- 
mier  impact  sur  le  chargement  principal  3.  Dans  le  cas 
où  le  premier  point  d'impact  est  par  exemple  en  deçà 

15  du  milieu  C  du  chargement  principal,  bien  que  le  choc 
est  suffisant  pour  initier  la  détonation  en  amont  comme 
en  aval  du  plan  équatorial,  les  résultats  expérimentaux 
de  la  déposante  ont  cependant  montré  une  dissymétrie 
de  réponse  du  chargement.  La  détonation  s'initie  alors 

20  plus  facilement  du  premier  point  d'impact  en  allant  dans 
le  sens  de  l'onde  de  choc,  celle-ci  étant  toujours  géné- 
rée  au  point  A  précité,  qu'en  remontant  le  sens  de  cette 
onde  de  choc.  De  cette  dissymétrie  de  réponse  du  char- 
gement,  il  résulte  la  dissymétrie  du  flux  d'éclats  précitée 

25  par  rapport  au  plan  équatorial  de  la  charge.  Ce  phéno- 
mène  apparaît  plus  ou  moins  prononcé  selon  l'explosif 
du  chargement  principal  à  amorcer.  Le  profil  du  confi- 
nement  du  relais  présenté  à  la  figure  6  illustre  un  exem- 
ple  de  mode  de  réalisation  permettant  d'impacter 

30  d'abord  le  chargement  principal  sensiblement  en  son 
milieu.  Dans  le  cas  d'un  confinement  à  éloignement 
constant  du  chargement  principal  3,  l'onde  de  choc 
étant  initialisée  d'abord  au  point  A  et  se  dirigeant  vers 
l'autre  extrémité  du  relais,  le  chargement  principal  est 

35  alors  impacté  bien  en  deçà  de  son  milieu  C.  Il  s'ensuit 
alors  une  dissymétrie  du  flux  d'éclats  telle  que  l'ont  a 
mis  en  évidence  les  expériences  et  calculs  précité  de  la 
déposante. 

L'invention  a  pour  avantage  de  ne  corriger  que  la 
40  définition  du  relais. 

L'invention  a  notamment  parmi  d'autres  avantages 
celui  de  ne  pas  nécessiter  d'adaptation  du  profil  du  gé- 
nérateur  d'éclats  2  de  la  charge,  une  telle  adaptation 
serait  coûteuse  et  complexe  à  mettre  en  oeuvre.  Ce  gé- 

45  nérateur  d'éclats  2  peut  notamment  être  réalisé  avec 
une  parfaite  symétrie  de  révolution  et  donc  une  simpli- 
cité  de  mise  en  oeuvre. 

L'invention  ne  nécessite  pas  non  plus  de  modifier 
les  proportions  du  canal  central  du  chargement.  Elle  rè- 

50  gle  le  problème  de  dissymétrie  précité  qui  évite  l'utilisa- 
tion  d'un  deuxième  détonateur,  opposé  au  premier  par 
rapport  au  relais  d'amorçage,  solution  coûteuse  et  com- 
plexe  à  mettre  en  oeuvre  notamment  à  cause  du  réglage 
du  synchronisme  entre  les  deux  détonateurs. 

55  Le  profil  du  relais  d'amorçage  1  présenté  en  figure 
6  est  donné  à  titre  d'exemple.  Ce  profil  dépend  en  fait 
de  calculs  ou  de  simulations  numériques  réalisés  de  fa- 
çon  à  ce  que  le  confinement  21  du  relais  crée  un  impact 

3 
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d'abord  sensiblement  au  milieu  du  chargement  principal 
3. 

Le  profil  dépend  notamment  de  la  nature  des  ma- 
tériaux  utilisés  pour  l'explosif  d'amorçage  22  et  pour  le 
confinement  21  du  relais  d'amorçage.  s 

Revendications 

1.  Munition  comportant  un  chargement  explosif  prin-  10 
cipal  (3)  agissant  sur  un  générateur  d'éclats  (2)  et 
contenant  sensiblement  en  son  milieu  un  relais 
d'amorçage  (1),  la  détonation  du  chargement  prin- 
cipal  (3)  étant  réalisée  par  la  projection  du  confine- 
ment  (21)  du  relais  d'amorçage  (1)  sur  ce  charge-  15 
ment  (3),  caractérisée  en  ce  que  le  profil  du  confi- 
nement  (21  )  du  relais  d'amorçage  (1  )  est  déterminé 
de  façon  à  ce  que  le  confinement  crée  d'abord  un 
impact  sensiblement  au  milieu  (C)  du  chargement 
principal  (3).  20 

2.  Munition  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en 
ce  que  le  relais  (1  )  étant  amorcé  à  l'une  de  ces  ex- 
trémités  (A,  23),  le  profil  du  confinement  (21)  du  re- 
lais  (1)  se  rapproche  du  chargement  principal  (3),  25 
depuis  l'extrémité  d'amorçage  (A,  21  )  en  allant  vers 
l'extrémité  opposée  (24  du  relais. 

3.  Munition  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  le  profil  30 
du  confinement  (21)  du  relais  d'amorçage  est  dé- 
terminé  en  fonction  de  la  vitesse  de  propagation  de 
l'onde  de  choc  à  l'intérieur  de  l'explosif  (22)  du  relais 
(1)  depuis  le  point  d'amorçage  (A). 

35 
4.  Munition  selon  la  revendication  3,  caractérisée  en 

ce  que  le  profil  du  confinement  (21  )  est  aussi  fonc- 
tion  de  sa  vitesse  de  projection  vers  le  chargement 
principal  (3). 

40 
5.  Munition  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  le  relais 
(1)  est  amorcé  par  un  détonateur  (6)  et  par  l'inter- 
médiaire  de  moyens  pyrotechniques  de  transmis- 
sion  (7).  45 

6.  Munition  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  à 
symétrie  de  révolution. 
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